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EN ACTION Tout au long de la semaine, le physique
des 85 aspirants de l’Académie de police

de Savatan est mis à rude épreuve. Parcours en VTT, trekking dans
les mines de sel de Bex, joutes aquatiques, marche et exercice
de sauvetage attendent notamment les futurs agents, dans le cadre
de l’exercice ENDURO. Ce dernier a pour but de tester les capacités
physiques, mais également l’esprit de camaraderie, des aspirants.

ÉTANG DU DUZILLET, OLLON, LE 26 AOÛT 2008

VU POUR VOUS Les «experts» affinent leursméthodes à Lausanne
CRIMINALISTIQUE
Comment faire valoir des
preuves scientifiques devant
un tribunal? Les spécialistes
du monde entier en ont
débattu la semaine passée
à l’UNIL.

La fiction en fait ses choux gras.
Un vague fragment de cil, deux
grains de poussière sur un cha-
peau et aussitôt, un écran géant
fait clignoter un point rouge à
l’endroit précis où se trouve le
suspect. Bienvenue dans le
monde des experts… de l’audi-
mat!

La réalité des spécialistes en
criminalistique n’est pas aussi
hollywoodienne. Même si les
efforts de la recherche dans ce
domaine, au sein duquel l’Ecole
des sciences criminelles de
l’Université de Lausanne tire
son épingle du jeu, tendent à
rendre ses outils de plus en plus
efficaces, et les preuves de plus
en plus indiscutables. Durant
trois jours, d’éminents spécialis-
tes de la discipline étaient réu-
nis dans l’institution vaudoise
pour un symposium. «Dans les

procès, il est souvent difficile
pour un juge de déterminer
quelle valeur accorder à telle ou
telle preuve scientifique, expli-
que David Kaye, professeur de
droit à l’Université d’Arizona et
conférencier. Les juristes doi-
vent pouvoir comprendre quel-
les sont, statistiquement, les
chances qu’un indice incrimine

véritablement un seul indi-
vidu.» Idem lorsqu’il s’agit de
savoir quelle arme a tiré une
balle, ou si les mêmes impure-
tés présentes dans deux lots de
drogue prouvent vraiment
qu’ils ont la même origine. «Il y
a une véritable demande, no-
tamment de la part des étu-
diants qui se destinent à la

magistrature et qui ont besoin
de bien comprendre le langage
des experts», souligne Franco
Taroni, professeur à Lausanne
et coorganisateur de la rencon-
tre. «Il n’est pas rare que les
avocats tirent parti de cette
ignorance des juges pour exagé-
rer l’importance d’une preuve»,
reprend l’Américain.

Précieuse base
de données

Extraire un profil ADN ou
relever un fragment d’em-
preinte sur une scène de crime
ne fait pas tout. Encore faut-il
pouvoir confronter les résultats
obtenus avec une base de don-
nées. En Suisse, quelque
100 000 personnes qui ont été
arrêtées ou détenues sont ainsi
répertoriées. «L’Union euro-
péenne se penche actuellement
sur la légalité de conserver ces
données après une libération,
comme le pratique l’Angle-
terre», souligne David Kaye. Si
elle évoque un peu trop un
«fichage» de sinistre mémoire,
la méthode aurait du moins,
selon le spécialiste, l’avantage
d’améliorer l’efficacité des en-
quêtes. EMMANUEL BARRAUD

Le professeur David Kaye (à g.) a participé au symposium
de Lausanne au même titre que son confrère, le professeur Colin Altken.
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Le succès de l’amandine
va germer en Afrique

POMME DE TERRE
Les producteurs de l’arc
lémanique fêtent les 10 ans
de la variété vendue
chez Migros. En parrainant
un projet agricole au Niger.

Offrir un cadeau d’anniversaire
plutôt qu’en recevoir. C’est ce
qu’a choisi de faire l’Association
des producteurs de pommes de
terre nouvelles de l’arc lémani-
que (APPNAL) pour célébrer les
10 ans de sa variété vedette,
l’amandine. Son idée: contri-
buer au développement du tu-
bercule en Afrique, en y parrai-
nant un projet agricole.

Ce geste se traduit par un
don de 30 000 francs à une
ONG française, Agro sans fron-
tières – Pour un avenir sans
faim (ASF). Converti en plants
de pommes de terre, ce mon-
tant germera d’ici peu au Niger.
Dans un Sahel où les «patates»
remplacent peu à peu les céréa-
les traditionnelles (mil et sor-
gho), de moindre valeur nutri-
tive. «Cela peut sembler peu de
chose, mais c’est un début, dé-
clare modestement le chef de
projet au sein de l’APPNAL,
Robert Girardet. A une époque,
la pomme de terre a bien sauvé
l’Europe de la famine…»

Message reçu cinq sur cinq
au Niger, a affirmé, hier au
château de Chillon, la déléga-
tion d’ASF présente lors de la
signature de la convention.
«Dès 2004, dix communes ont
constitué une filière de produc-
tion et de distribution», expli-

que Hadjiratou Lauber, ingé-
nieure agronome d’origine afri-
caine, chargée de faire le lien
entre les villageois du Niger et
l’ONG française. Tout aussi re-
connaissant, son collègue bre-
ton Fernand Le Duc énumère
les avantages de la pomme de
terre dont peut profiter le conti-
nent africain: «C’est, de loin, le
légume qui produit le plus de
matière nutritive par jour d’oc-
cupation des sols, par rapport
au travail à fournir et, surtout, à
la consommation d’eau. C’est
souvent la culture la plus renta-
ble dans des régions telles que
le Sahel.» Au Niger, le projet
d’ASF – désormais soutenu par
les producteurs romands – con-
cerne directement près d’un de-
mi-million d’habitants.

Vendue dans tout le pays

Qui aurait cru, il y a dix ans,
que l’aventure de l’amandine
déboucherait sur un tel acte de
solidarité nord-sud? Déniché
grâce à un institut spécialisé
français, ce croisement a connu
des débuts timides lors du dé-
pôt de la marque, en 1998. Mais
elle a convaincu les cultivateurs
comme le mastodonte de la dis-
tribution, Migros. Aujourd’hui,
48 producteurs romands livrent
chaque année près de
4000 tonnes de pommes de
terre amandine dans les succur-
sales du géant orange, de part et
d’autre de la Sarine. Avec un
credo inchangé, selon Robert
Girardet: «Chaque membre de
la filière doit pouvoir gagner sa
vie.» PATRICK MONAY

Robert Girardet, le «père» de l’amandine (à dr.) et Robert Gerber
(au centre), président des cultivateurs de pommes de terre de l’arc
lémanique, collaborent avec une ONG française dans cette aventure.
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Truites vaudoises
épargnées par les PCB
RIVIÈRES
Les analyses effectuées dans
l’Orbe, la Venoge, le Talent,
l’Eau Noire et l’Eau Froide
sont rassurantes: les poissons
sont parfaitement
comestibles. Mais les ombles
chevaliers du Léman de plus
de 39 cm, eux, ne seront plus
commercialisables, en Suisse
comme en France.

PHILIPPE DUBATH

On pouvait craindre le
pire, mais c’est une
bonne nouvelle à la fois

pour les rivières, pour les pê-
cheurs, pour les consommateurs
et pour la nature en général:
cinq rivières vaudoises dans les-
quelles on a traqué les PCB se
portent bien et les poissons
qu’on y a prélevés sont parfaite-
ment consommables. Sous l’im-
pulsion du chimiste cantonal,
Bernard Klein, la Conservation
de la faune avait, au printemps
dernier, pêché des truites dans
la Venoge, l’Orbe, l’Eau Froide,
l’Eau Noire et le Talent, pour les
faire analyser. Objectif: y détec-
ter les PCB, ces isolants chimi-
ques liquides qu’on n’utilise plus
depuis vingt ans, mais qu’on
retrouve entassés dans les dé-
charges plus ou moins officielles
ou clandestines, d’où ils suin-
tent parfois tranquillement.

Dans les cantons de Fribourg
et du Jura, notamment, plu-
sieurs cours d’eau sont fermés à
la pêche parce que les poissons
qu’on y capturait portaient des
doses de PCB très élevées. Les
enquêtes avaient permis de dé-
couvrir de redoutables déchar-
ges à l’air libre, dont la mise
hors d’état de nuire prendra
forcément du temps et coûtera
des millions.

Quarante-six poissons
testés

Au total, donc, 46 truites et
chevesnes issus des eaux vau-
doises ont été analysés. Dans
chaque cas, les tests ont révélé
des «contaminations» large-
ment inférieures aux huit pico-
grammes – huit milliardièmes
de milligramme par gramme de
chair – représentant la norme

européenne qui rend le poisson
impropre à la consommation. A
titre de comparaison, la
moyenne des taux décelés chez
les poissons vaudois est de 1,4,
alors qu’elle variait entre 30 et
40 chez les pauvres truites fri-
bourgeoises.

«C’est une bonne surprise,
avoue Bernard Klein, et j’espère
que les autres analyses que nous
avons demandées, qui portent
sur d’autres rivières comme la
Broye ou le Boiron, seront de la
même teneur. La bonne nou-
velle est double, d’ailleurs, puis-
que nous en avons profité pour
effectuer aussi une détection
d’éventuels métaux lourds, tels
le plomb, le mercure ou le zinc,
et jusqu’ici, tout va bien. Nous
avions effectué un recensement

précis des lieux potentiellement
suspects et ces résultats me ras-
surent. S’il n’y a pas de décharge
dans des coins aussi douteux, il
n’y en aura peut-être pas
ailleurs…»

Cela dit, la détection des PCB
par les labos spécialisés coûte si
cher (1000 francs par poisson!)
que Bernard Klein va engager
un chimiste et acquérir un ap-
pareil pour que son service soit
en mesure d’assurer en perma-
nence cette traque aux PCB.

Une limite pour les ombles

Et le Léman? Pour lui, nouvel-
les mitigées. En avril dernier, le
taux de PCB découvert dans un
omble chevalier avait déclenché,
côté français, l’interdiction de le
pêcher et de le consommer. Côté

suisse, les trois chimistes canto-
naux — Vaud, Valais, Genève —
avaient préféré attendre de nou-
velles analyses pour prendre
une décision. Les résultats, ef-
fectués par l’Agence française de
sécurité sanitaire des aliments,
sont tombés: les seuls ombles
qui ne posent pas de problèmes
sont ceux de 39 cm et moins. La
Suisse va donc s’aligner très
prochainement sur la France et
en interdire la commercialisa-
tion. Et le pêcheur qui mange-
rait ses propres prises? Il pourra
faire ce qu’il veut et ne risquera
pas d’amende puisqu’il agira,
selon Bernard Klein, «un peu
comme un jardinier qui mange-
rait ses propres tomates élevées
à grands arrosoirs de pestici-
des».£

PÊCHE ÉLECTRIQUE En avril dernier, dans l’Eau Noire, le garde-pêche Luc Jacquemettaz
capturait une truite qui allait être soumise à l’analyse. En l’occurrence,

une truite lacustre qui avait remonté le cours de la petite rivière. ALLAMAN, LE 3 AVRIL 2008
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From 24 Heures ("24 Hours"), the newspaper of La Suisse Romande (the French-speaking area of Switzerland), August 27, 2008



